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INFORMATIONS   MUNICIPALES
Spéciales Traverse de RAVAUD

5 juin 2012
La deuxième phase des travaux de l’aménagement de la traverse de Ravaud a débuté la semaine dernière avec l’abattage du peuplier. Celui était particulièrement touché par la maladie et présentait un risque de chute important. Ses racines sont étroitement mêlées au lavoir et nous sommes contraint pour élimer la souche de procéder à son  grignotage qui sera un plus long que prévu. Cette technique permettra de préserver le pavage du lavoir.
La phase 2 consiste à la réalisation des aménagements (trottoirs, pluviale, sécurité, passages protégés, murets, plantations et massifs). Un aménagement de la parcelle de bois est également prévue (tables et bancs) avec une passerelle qui enjambera le ruisseau. La phase 1, relative à l’effacement du réseau électrique et téléphonique a été conduite jusqu’au remplacement de l’éclairage. Une dernière phase à la charge du Conseil Général de la Charente consistera à refaire l’enrobé de la chaussée.

Les plans des travaux sont annexés à cette information. Des plans grands formats sont disponibles en consultation au secrétariat de mairie.

La phase 2 se déroule  principalement du 30 mai au 30 juillet. C’est à partir de cette date que le conseil Général pourra refaire la Chaussée. A l’issue nous pourrons faire réaliser le marquage au sol (septembre/octobre).

Les travaux de maçonnerie débuteront vers le 11/06 par la pose du mur en moellons (séquence 2) et la zone du bassin.
Le nettoyage du bois débutera après le 18 juin.

La dépose des poteaux électriques (Phase 1) et la mise en place des nouveaux candélabres seront  réalisées en 3 interventions. La première intervention interviendra vers le 25 juin  pour la dépose des poteaux existants. A partir de cette date, il n'y aura plus d'éclairage durant 3 à 4 semaines.
Pendant la durée des travaux la circulation sera interdite sauf pour les riverains.
Les entreprises intervenantes sont principalement :

SCOTPA : Zone  d’Emploi des Savis   BP 10554  16160 Gond-Pontouvre  Tél : 05 45 68 04 80

Les Jardins de l’Angoumois : Le Bourg 16310 Montembœuf  Tél : 05 45 65 80 10

Pendant la durée des travaux vous pouvez joindre Monsieur Jacky Brunet adjoint chargé de la voirie ou directement les entreprises si nécessaires.
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